
Les pratiques des Belges et leur ressenti global sur le quotidien de la marche, 
La sécurité des déplacements à pied, 
Le confort des déplacements à pied, 
L’importance donnée aux déplacements à pied par les villes et communes, 
Les aménagements et services spécifiques aux piétons. 

Le premier baromètre piéton belge est lancé : faites entendre votre voix grâce à vos pieds ! 

Quasi 11 millions. C’est le nombre de piétons et piétonnes en Belgique, et c’est presque le seul chiffre que
l’on connaît à leur sujet. Nous sommes toutes et tous piéton·nes, tous les jours : pour aller prendre le bus,
le train, aller à la boulangerie, à l’école, se promener, même sur les derniers mètres une fois le vélo ou la
voiture garés… Nous avons aussi toutes et tous des besoins différents en fonction de notre âge, de notre
genre, du moment de la journée où nous nous déplaçons, de la raison de notre déplacement… 

Jusqu'à présent, nous ne connaissions que très peu les caractéristiques et les habitudes des piétons et
piétonnes belges. 2023 est donc l'année des piétons ou en tout cas celle qui, grâce au financement octroyé
par le Service Public Fédéral Mobilité et Transports, permet à Tous à Pied, Voetgangersbeweging et Walk
(associations de promotion de la marche et de défense des piétons) de lancer une grande enquête
d'opinion auprès des piétonnes et piétons de Bruxelles, de Flandre et de Wallonie. Les associations
estiment qu'il est plus que temps que les besoins de la plus grande communauté des gens qui se déplacent
(loin devant les cyclistes et la automobilistes), soient enfin mieux connus et reconnus. Nous avons tou·tes
le droit de nous déplacer de façon efficace, sûre et confortable, tous les jours.  

L'enquête a pour objectif d’évaluer la marchabilité des villes et communes belges, c’est-à-dire la capacité
d’un lieu public à faciliter les déplacements piétons. Les piéton.ne.s sont interrogé.e.s autour d’une série
d’indicateurs :  

Elle est en ligne jusqu’au 30 juin minuit et ne prend que 15 minutes à être complétée. Les données sont
prises en compte à partir de 50 réponses par ville ou commune. Chaque piéton·ne peut encoder plusieurs
réponses pour des villes ou communes différentes qu’il·elle pratique au quotidien. 
Les résultats, attendus pour octobre 2023, vont permettre de mieux cerner les attentes et la diversité des
besoins des citoyens qui souhaitent se déplacer à pied. C’est le premier pas vers une meilleure prise en
compte, dans les politiques de mobilité et d'aménagement, de cette mobilité active majoritaire mais encore
trop souvent ignorée. 

L'enquête est disponible sur https://barometrepieton.be/ 


